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INDULGENCES accordées par PEncy-

clique de S. S. Lcon ^III du ç mai i8ç/.

L Une Indulgence de sept ans et sept

quarantaines pour chaque Jour de la Neu-

vaine qui précède la Pentecôte.

.. IL Une Indulgence Plèniere^ pour Fun de

ces jours, la fête menie de la Fcntccjte, ou

Vnn desjours de Voctave.


